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Objet : ARRÊTE DE DÉMOLITION - CHÂTEAU LEMAUR

LE BOURGMESTRE DE LA VILLE DE CHIMAY

Vu les ar cles 133 et 135 de la Nouvelle Loi Communale ;

Considérant que les Communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une bonne police,
notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ;
que ce e compétence concerne également les immeubles et habita ons insalubres ou menaçant ruines, qu’ils
soient publics ou privés ;

Vu l’ar cle L 1123-29 du Code de la Démocra e Locale et de la Décentralisa on par lequel le Bourgmestre est chargé
de l’exécu on des lois, des décrets, des règlements et arrêtés de l’Etat, des Régions et Communautés, du Conseil
Provincial et du Collège Provincial ;

Vu la loi du 15 mai 2007 rela ve à la sécurité civile ;

A endu que le rapport d’analyse structurelle établi par Pirnay engineering en date du 07/03/2023, rela vement au
« Château Lemaur » sis,  chaussée de Couvin,  n°49 à 6464 CHIMAY, actuellement cadastré sec on D n° 438 n3,
conclut à ce qui suit :

 ce bâ ment a fait l’objet des 3 rapports référencés ci-après :

- rapport DL consul ng du 13/04/2021, me ant en exergue l’état sanitaire dangereux de la charpente de
la tour et l’instabilité de la structure pour la reprise des charges de l’antenne, mais également sous son
propre poids d’origine ;

- rapport  ing.  Mabot du 03/04/2018 et  celui  du Bureau Adem du 02/01/2020,  me ant tous  deux en
exergue les tassements de l’aile Ouest et la probléma que d’argiles gonflantes (alimentées par des eaux
de surface, surenchérit le Bureau Adem) ;

 de notre visite, il  apparaît clairement que les fonda ons du bâ ment dans son ensemble n’ont pas été
adaptées au type de terrain en place et que le risque d’un tassement différen el en découle, le tout mo vé
comme suit :
- La fissura on des éléments structurels n’est plus limitée à l’aile Ouest et l’ensemble du bâ ment est

maintenant en état de fissura on générale (aile Est, façade, etc.), ce qui indique que le phénomène est
toujours ac f et s’amplifie ;



- les fissures constatées et leur géométrie/dimension me ent en péril la stabilité générale de
l’ouvrage (plancher désolidarisé, linteau instable, mouvement des pierres de façades, etc.). Un
effondrement par el n’est pas à exclure à court terme ;

- les charpentes sont dans un état sanitaire très mauvais avec des a aques de xylophage et de
mérule ;

- La  charpente  de  la  tour  principale  est  clairement  instable  et  présente  un  danger
d’effondrement à court terme.

 in fine : les tassements dont ques on ut supra sont toujours ac fs et amplifient le phénomène
sur l’ensemble de l’ouvrage. Les condi ons de pluviométrie futures ne feront qu’accentuer le
phénomène.  Ces  tassements  et  l’état  de  dégrada on  des  charpentes  rendent  totalement
irréaliste le renforcement et/ou le remplacement des structures. LA DEMOLITION DE L’EDIFICE A
COURT  TERME  NOUS  PARAIT  LA  SEULE  SOLUTION,  ET  CE,  AUSSI  BIEN  DU  POINT  DE  VUE
TECHNIQUE QU’ECONOMIQUE ET EGALEMENT EN TERMES DE SECURITE     ;

A endu, de surcroît, que le parc boisé situé à l’arrière du Château est régulièrement  fréquenté par le
public ;

Vu la crainte de la chute de matériaux ;

Vu, selon les rapports susvisés, l’absence d’autres mesures possibles afin de garder l’immeuble debout ;

Considérant  qu’il  importe  de  prendre  toutes  les  disposi ons  u les  pour  assurer  rapidement  la
sauvegarde de la sécurité et la salubrité publiques ;

Considérant,  par conséquent,  qu’il  est  impéra f  de  procéder  à  la  démoli on  du bâ ment  dénommé :
« Château Lemaur » sans délai, pour des raisons de sécurité publique ;

Considérant  qu’il  appar ent  à  Monsieur  le  Bourgmestre  Denis  DANVOYE,  de  prendre  les  mesures
nécessaires pour remédier, en extrême urgence, à ce danger pour la sécurité publique ;

Vu l’urgence ;

ARRETE

Ar cle 1er : Ordre est donné au Groupe WAGNER, avenue Jean Mermoz, n° 29 à 6041 GOSSELIES, de faire
procéder, sans délai, à la démoli on du bâ ment dénommé : « Château Lemaur » sis, chaussée de Couvin,
n°49 à 6464 CHIMAY, actuellement cadastré sec on D n° 438 n3.

Ar cle 2 : le cas échéant, les frais engendrés par la démoli on et exécutés à l’ini a ve de l’Administra on
Communale, de l’immeuble visé à l’ar cle 1er seront facturés aux propriétaires.

Ar cle 3 : Un recours contre la présente décision peut être déposé par voie de requête au Conseil d’Etat,
dans un délai de 60 jours à par r de sa no fica on, selon les formes prescrites par les lois coordonnées du
12 janvier 1973 sur le Conseil d’Etat.



Le présent arrêté sera no fié au propriétaire, à Monsieur le Fonc onnaire délégué, à la zone de Secours
Hainaut-Est, à la zone de Police, affiché sur les lieux, et mis sur le site internet de la Ville de CHIMAY.

Fait à 6460 CHIMAY, le 7 décembre 2023 ;

Le Bourgmestre,

D. Danvoye


